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  Lettre datée du 17 mars 2022, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 Comme suite à une communication reçue du Greffier de la Cour internationale 

de Justice et conformément au paragraphe 2 de l’article 41 du Statut de la Cour, j’ai 

l’honneur de vous transmettre ci-joint copie de l’ordonnance en indication de mesures 

conservatoires dans l’affaire concernant les Allégations de génocide au titre de la 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide  (Ukraine c. 

Fédération de Russie) (voir annexe)*. 

 

(Signé) António Guterres 
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Annexe  
 

[Anglais et français seulement] 
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